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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Frais de transport
Question écrite n° 48032

Texte de la question

M. Joel Sarlot attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales au sujet d'un projet de decret
interdisant aux medecins de prescrire le taxi dans le cadre du transfert d'un malade assis. Les organisations des
artisans taxi s'emeuvent de cette disposition. Aussi lui demande-t-il de lui faire part de ses intentions dans ce
domaine.
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